








Le conseil municipal, ayant ouï l'exposé de monsieur Fenoy, et après en avoir délibéré, prend acte à l'unanimité 

des décisions prises en application de l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Le Maire 
Fabrice FENOY 

Ainsi délibéré et ont signé au registre les membres présents. 
Pour extrait conforme. 

Le secrétaire de séance 
Gilles CANNAT 


